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Information sur les activités de l’Organisation hydrographique internationale pour favoriser une 



 

http://www.iho.int/
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l’environnement marin, le développement de l’infrastructure nationale, la gestion de la zone côtière, 

l’exploration marine, l’exploitation des ressources marines (minéraux, pêche, etc.), la détermination des 

frontières maritimes, la défense et la sécurité maritimes ainsi que la gestion des catastrophes côtières.  

 

13. Une nouvelle version de la stratégie de l’OHI en matière de renforcement des capacités a été 

examinée et approuvée par la Conférence hydrographique internationale (l’équivalent d’une Assemblée 

dans d’autres organisations intergouvernementales) en 2014. Cette nouvelle version stipule que l’accent 

devrait être mis sur l’obtention de résultats durables qui seront bénéfiques à une navigation sûre, à la 

sécurité de la vie en mer, à la protection de l’environnement marin et au développement économique 

plutôt que sur la création d’une infrastructure de base en tant que telle. 

Renforcement de la prise de conscience du rôle de l’hydrographie  

14.  Le thème de la Journée mondiale de l’hydrographie (JMH) 2014, « L’hydrographie - bien plus que 

des cartes marines », soulignait la valeur importante de l’hydrographie pour toutes les activités humaines 

effectuées dans, sur et sous la mer. Différents événements liés à la JMH ont été organisés pendant 

l’année, notamment au Bangladesh, au Brésil, au Chili, en Espagne, aux Etats-Unis d’Amérique, au 

Japon, à Maurice, à Monaco, au Nigéria, en Pologne, et au Royaume-Uni. 

 

15.  Renforcer la prise de conscience du rôle de l’hydrographie était également l’objectif des visites 

consultatives menées en 2014 en Jordanie, au Liban, au Nicaragua et aux Samoa. 

Promotion de la dimension maritime dans les programmes mondiaux 

16. Le secrétariat de l’OHI a contribué directement à deux points de l’ordre du jour du Comité 

d’experts des Nations Unies sur la gestion de l’information géospatiale à l’échelle mondiale (UN-

GGIM) : la carte mondiale pour le développement durable ainsi que l’application et l’adoption de normes 

pour l’information géospatiale mondiale. 

 

17. A l’instigation de la contribution de l’OHI, le rapport du groupe de travail sur la carte mondiale 

pour le développement durable (GM4SD) souligne la nécessité de traiter du manque de données 

géospatiales marines appropriées et du lien entre les données terrestres et maritimes dans de nombreuses 

infrastructures de données spatiales nationales, dans la préparation du programme de développement 

d’après 2015 et du cadre de réduction des risques de catastrophes pour l’après 2015. 

 

18. Un « guide sur le rôle des normes dans la gestion de l’information géospatiale » et un « document 

d’accompagnement sur les normes recommandées par niveau » a été préparé conjointement par l’Open 

Geospatial Consortium (OGC), le comité technique 211 sur l’information géographique/la géomatique de 

l’Organisation internationale de normalisation (ISO) et l’OHI pour aider les Etats membres à mettre en 

œuvre et à adopter des normes géospatiales au sein de leurs structures nationales. Le guide reconnaît la 

prise de conscience croissante, à la fois au niveau gouvernemental et dans le secteur privé, du fait que la 

géographie est une composante vitale de la prise de décision efficace et note que l’information géospatiale 

doit être facile d’accès et d’utilisation afin de maximiser sa valeur. Le guide explique que les normes 

jouent un rôle clé à cet égard et sont essentielles à la fourniture de services et des produits géospatiaux 

officiels qui répondent aux exigences de la communauté d’utilisateurs la plus large. Les normes et la 

conformité sont une source importante de valeur pour la société et le gouvernement, sont essentielles pour 






